
 
Lors de la prière des malades à St Nicolas des Champs, il y a une 
parole de connaissance qui dit : «Une personne est guérie 
d’acouphènes». Pauline, qui a mal aux oreilles à cause d’acouphènes, 
se sent mieux dans les jours qui suivent. Mais elle demande une 
confirmation au Seigneur. La semaine suivante, la parole revient : « 
Une personne est guérie d’acouphènes ». Elle va voir le groupe 
d’accueil. Elle demande si quelqu’un d’autre a été guéri 
d’acouphènes. On lui dit qu’une autre dame pense qu’elle est peut-être 
guérie. Du coup, Pauline pense que la guérison n’est pas pour elle. 
Elle doute et les acouphènes reviennent. Plus tard, Pauline décide de 
jeûner et de faire une neuvaine en particulier pour son fils. Elle va voir 
le médecin qui lui dit qu’elle est guérie de ses acouphènes. Pauline 
m’a dit qu’elle se levait tous les jeudis matin à cinq heure pour prier le 
chapelet pour la prière des malades. Quand elle arrive à la prière, elle 
a déjà prié un rosaire. 
 


